
 

F 

Point 7(a) de l’ordre du jour CX/FA 14/46/17 
Décembre 2013 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES  

COMITÉ DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Quarante-sixième session 

Hong Kong, Chine, 18-21 mars 2014 

NORMES D’IDENTITÉ ET DE PURETÉ DES ADDITIFS ALIMENTAIRES DÉCOULANT DE LA 77
EME 

RÉUNION DU JECFA 

Les gouvernements et les organisations internationales au statut d’observateur dans la Commission du Codex 
Alimentarius qui souhaitent soumettre des observations à l’étape 3 sur les normes suivantes d’identité et de 
pureté des additifs alimentaires découlant de la 77

ème
 réunion du JECFA (voir l’appendice) sont priés de le faire 

avant le 31 janvier 2014 à l’adresse suivante:  Secrétariat, Comité du Codex sur les additifs alimentaires, Centre 
national de la Chine pour l’évaluation des risques en matière de sécurité sanitaire des aliments (CFSA), Building 
2, No. 37 Guangqu Road, Chaoyang District, Beijing 100022, Chine (courriel: secretariat@ccfa.cc) et d’en 
adresser une copie au Secrétariat de la Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires, Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome, Italie (courriel: Codex@fao.org).  

GÉNÉRALITÉS 

1. Les normes concernant 24 additifs alimentaires ont été examinées et préparées ou révisées à la 77
ème 

réunion du JECFA (Rome, Italie, 4-13 juin 2013) et les monographies qui en découlent seront disponibles 
(en anglais seulement) sur l’édition en ligne du JECFA du « Recueil des normes pour les additifs 
alimentaires » http://www.fao.org/ag/agn/jecfa-additives/search.html?lang=en. Les monographies découlant 
de la 77

ème 
réunion du JECFA seront publiées en tant que monographies JECFA FAO 14, FAO, Rome, 

2013. La publication sera téléchargeable en tant que document pdf sur le site Internet du JECFA de la FAO 
à: http://www.fao.org/food/food-safety-quality/scientific-advice/jecfa/jecfa-publications/en/ 

2. Ces normes couvrent:  

 Additifs 
alimentaires 

Nouvelles: 5 

Révisées: 14 

Maintenues: 3 

Complètes: 11 

Provisoires:   8 

 
3. Le Comité est prié d’examiner les normes désignées en tant que “complètes” (voir l’appendice 1), en 
vue de recommander leur adoption par la Commission en tant que normes Codex, en tenant compte des 
observations reçues. 

4. Les normes qui ont été maintenues (complètes et révisées) ou désignées comme provisoires à la 
77

ème 
réunion du JECFA sont présentées en appendice 2. Les normes provisoires pour l’ester glycérique de 

colophane d’huile de pin (SIN 445(ii) ont été retirées car aucune donnée n’a été soumise et que le 
Secrétariat du JECFA a été informé que la substance n’avait plus le soutien du fournisseur de données 
précédent. 
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Appendice 1 

AVANT-PROJET DE NORMES D’IDENTITÉ ET DE PURETÉ DÉCOULANT DE LA 77
EME 

RÉUNION DU 
JECFA 

(à l’étape 3)
 

NORMES DÉSIGNÉES COMME COMPLÈTES (Monographies JECFA FAO 14, Rome, 2013):
1
 

Huile minérale (viscosité moyenne) (SIN 905e) (R) 

Amidons modifiés (SIN 1400-1405, 1410, 1412-1414, 1420, 1422, 1440, 1442, 1450, 1451) (R)  

Glucoamylase de Trichoderma reesei exprimée en Trichoderma reesei (N) 

Ester glycérolique de résine de bois (SIN 445(iii)) (R) 

Nisine (SIN 234) (R) 

Extrait de paprika (SIN 160c(ii)) (R) 

Phytase d’Aspergillus niger exprimée en Aspergillus niger (R) 

Aluminosilicate de potassium (SIN 555) (R) 

Pigments irisés à base d’aluminosilicate de potassium, type I (N) 

Pigments irisés à base d’aluminosilicate de potassium, type II (N) 

Pigments irisés à base d’aluminosilicate de potassium, type III (N) 

 

                                                 
1
  (N) normes nouvelles; (R) normes révisées; (T) normes provisoires;  
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Appendice 2 

NORMES DÉCOULANT DE LA 77
EME 

RÉUNION DU JECFA 

(pour information)
 

NORMES DÉSIGNÉES EN TANT QUE PROVISOIRES (Monographies JECFA FAO 14, Rome, 2013):
2
 

Advantame (SIN 969) (N) 

Silicate d‘aluminium (SIN 559) (R) 

Alumino silicate de calcium (SIN 556) (R) 

Ester glycérolique de gomme-résine (SIN 445(i)) (R) 

Acide octénylsuccinique (OSA) gomme arabique modifiée (SIN 423) (R) 

Silice amorphe (SIN 551) (R) 

Aluminosilicate de sodium (SIN 554) (R) 

NORMES DÉSIGNÉES EN TANT QUE COMPLÈTES QUI ONT ÉTÉ MAINTENUES PAR LA 77
EME 

RÉUNION DU JECFA 

Extrait de rocou (bixine extraite à l’aide d’un solvant)  

Extraits de rocou (norbixine extraite à l’aide d’un solvant)  

NORMES DÉSIGNÉES EN TANT QUE PROVISOIRES QUI ONT ÉTÉ MAINTENUES PAR LA 77
EME 

RÉUNION DU JECFA 

Benzoe tonkinensis  

NORMES DÉSIGNÉES EN TANT QUE PROVISOIRES QUI ONT ÉTÉ RETIRÉES À LA 77
EME 

RÉUNION 
DU JECFA: 

Esters glycériques de colophane d’huile de pin (SIN 445(ii)) 

 

                                                 
2
  (N) normes nouvelles; (R) normes révisées; (T) normes provisoires;  


